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p16feёturёs. ‐      ‐

LE PRES:DENT DE LA REPUBLIQUE′

CHEF DEL′ ETAT´        :
CHEF DU GOuVLRNLMEN丁′

' |

Vu  la loi n°  90‐ 032 du ll d6cembre 1990, portant Constitution de la

R6publiqu6 du B6nin;

Vu  la loi n°  97-028  :du 15 janVier 1999, portant OrganiSation de
radllninistration territorialo‐ do la R6publique dt B6nin;

Vu  la PrOclamati6n, le 3o marき  2016 par la cour cOnstitutionnelle, des

r6sultats d6flnitifs de l'61ection pr6sidentielle du 20 1nars 2016;

Vu  le D6cret n°  2016‐ 264 du 06 avri1 2016, portant composition du
Gouvernement;                                 :

Sur proposition d, MiniStre de la p6centralisation et de la Gouvernance

Locale;               ‐

Le  Conseil des NIinistres,entendu en sa s6ance du 22juin 2016,

DEC.R E tt E

Article 1e": Il est cr6r5 un comit6 interminist6riel charg6 de Ia validation des
besoins et de la gestion du processus d.'op6rationnalisation des nouvelles
p16fectures.

- 6tudier et valid.er l'estimation des besoins en ressources humaines, mat6rielle
et financidres faite par le ministdre d.e la d6centralisation et de la gouvernance
locale au titre des ann6es 2016, 2OL7, et 2018 ;



…  gと ierle prooelsi`ialooと iati6五五五1lsatill d6s nOuv01leS pr6fectures;
_ veiller a la r6jartitiOn g6ograわhia・16 6qlitable deS Serv19es r6giOnaux et des

directions d6partё lnentales att flnSi deifaire des id6partements des p61es de

d6veloppement.        .         :         ‐

1聾

二
lilifillil11)i盤 1llilri「 :li:1:1:::‐・・

平。。S6.Omme suit:
」6 di Platt et de D6veloppemont ou sOn

repr6sentant i ll

・  Premier vic6‐pr6sident:le Ministre dё
 ric6五 6mie et des Finances ou sOn

repr6sentant ;

. Deuxidme vice-pr6sident : le Ministre de 1'Int6rieur et de

ou son rePr6sentant ;

o Premier rapporteur: le Ministre
Locale ou son rePr6sentant ;

de Ia dticentralisation et de Gouvernance

o Deuxidme rapporteur : le Ministre du Travail, de

Affaires Sociales ou son repr6sentant ;

o Membres:

la Fonction Publique et des

― Le WIinistre du Cadre de Vie et du D6veloppellllent Durable ou son

repr6sentant;
|―  Le E)irё cteur G6n6ral de l'Adllninistration d'Etat;

― Le Directeur G6n6ral de la Gendarmerie Nationale;

― Le Directeur G6n6ral du Recttutement dё s Agent,de rEtat;

一 Le Direct6ur G6n6ral dO la Fonction Publique

― Le C6ntrOleur Financiё●:

= Le Dirbctdtr G6n6ral di Budgeti
― Un(01)repr6sentant di Syndicat national des Travailleurs du

s6ctetr de l'Administration Territoriale(sYNTRA‐ SAT);

― Un(01)repr6sentant du syndicat des‐ travail19urs des pr6fectures.

Article 4:Le comit6 peut与 むe,pPel,9n Cas do besoin,au persOnnel d'appuiou a

des  p8rsonnes  roSsOurёёs  d6nt‐
 .leS‐  6。rnp6toicё s  sOnt jug6s  ttiles  pour

l'accomplissement de sa missiOn.

Article 5:Le colnit6 se r6unit Sur conv9CatiOn de son pr6sident.

誦 11冦I:li」|:T11li(lfδ:驚[18‐
j°.l・s(60)jOurS pOur rendre compte de

des Ministres.

Article 7:'二es hoyёns IIIlat6riels et flnantiers n6cessaireS au fonctioniernent du

cOmit6 serё nt imput6s aux charges nOn r6paiti6s d.Buaget G6n6ral de l'Etat.

la S6curit6 Publique
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Article 8 : Le pr6sent d6cret qui prend effet i compter de la date de signature

sera publi6 partout of besoin sera.

Fait A Cotonou, Ie 07 j ui11et 2016

Par ie Pr6sident de la R6Publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

一

一

´

Patrice TALON.‐

Le Ministre d'6tat, Secr6taire
G6n6ral de 1a Pr6sidence de Ia

R6publique,

能性
Pascallr6n6e KOUPAKI

Le Wlinistre de la lD6centralisation Le Ministre de l'Econollnie
inances,et

Le Ministre d6l6gu6
la R6publique, Charg6

t
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auprds du Pr6sident de

de Ia D6fense Nationale,

〆
ヽ

t charg6 du
D6veloppement,

de la Gouvernance et de-
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